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L'AN DEUX MIL ONZE
Le sept novembre 
Devant Nous, Maître Bruno MICHAUX, notaire associé de résidence à Etterbeek.
Ont comparu:

1. Mademoiselle JOUZOVA Katerina, née à Caslav (République tchèque) le vingt-six mars mil neuf cent septante-six, (numéro national 76.03.26 498-48), de nationalité tchèque, célibataire et déclarant ne pas avoir fait une déclaration de cohabitation légale, domiciliée à  Etterbeek (1040 Bruxelles), rue de l’Orme,  25. 

Ci-après dénommée "les emprunteurs", même s’il y en a qu’un.

2. La société anonyme KBC Bank, ayant son siège social à 1080 Bruxelles (Molenbeek-Saint-Jean), Avenue du Port 2, constituée à Bruxelles suivant acte reçu le dix-sept mars dix-neuf cent nonante-huit, publié à l’annexe du Moniteur belge du deux avril dix-neuf cent nonante-huit sous le numéro 980402-183, TVA BE 0462.920.226 RPM Bruxelles, ci-après dénommée «la banque», représentée par :

**, qui se porte fort pour elle.
Les comparants sous 1. et 2. également dénommés ci-après “les parties”. 

Qui nous ont déclaré être convenus de ce qui suit :

DECLARATION PREALABLE

En application de la loi du quatre août mil neuf cent nonante-deux relative au crédit hypothécaire et de ses arrêtés d'exécution, la banque a fait le vingt-cinq juillet deux mil onze une offre de crédit aux emprunteurs que ces derniers ont acceptée.  A cette offre de crédit était joint un tableau d'amortissement.

En vue de la constitution de l’hypothèque stipulée, les parties comparaissent ce jour devant le notaire.  La banque souhaite également disposer d'un titre exécutoire.  A cet effet, les parties confirment à présent toutes les conditions de crédit convenues entre elles.

CONTRAT

Article 1 : Conditions applicables à l’ouverture de crédit

Les parties confirment par la présente l’existence du contrat de crédit dont il est question dans la déclaration préalable. Elles confirment également que ce contrat est conclu aux conditions reprises tant dans l’offre de crédit susmentionnée que dans l’annexe du présent acte. Le présent acte et son annexe forment un tout indivisible. Plus précisément, une copie de l’offre de crédit mentionnée, sans le tableau d’amortissement, est annexée au présent acte. Par le présent acte, les parties confirment les conditions de crédit susmentionnées, y compris la cession de rémunération dont elles ont convenu dans l’offre de crédit. Les parties confirment convenir authentiquement entre elles de la cession de rémunération.

Les emprunteurs déclarent avoir été informés par le notaire du mécanisme de majoration pour enfant à charge comme visé aux articles 34 et 34 bis de la loi du douze avril mil neuf cent soixante-cinq relative à la protection du salaire des travailleurs. Ils confirment avoir reçu du notaire le formulaire de déclaration enfant à charge dont le modèle est fixé par le Ministre de la Justice.

Article 2 : Constitution d’hypothèque

2.1. Les emprunteurs consentent à la banque, qui accepte, une hypothèque sur les biens et droits immobiliers suivants:

DESCRIPTION DU BIEN:

En premier rang :

COMMUNE DE SCHAERBEEK, deuxième division
Dans un immeuble à appartements multiples, sur et avec terrain sis boulevard Lambermont, 225, contenant en superficie suivant titre deux ares quatre-vingt-neuf centiares, cadastré suivant titre et extrait récent de la matrice cadastrale section A numéro 292/E/2 pour une superficie de deux ares quatre-vingt-neuf centiares (2 a. 89 ca.).

L’appartement dénommé « 10 » au quatrième étage (à droite), portant la référence cadastrale (#A4/10D/R2-C4) et comprenant :
a) En propriété privative et exclusive :

La porte d'entrée, hall, living, vestiaire, débarras, w.c., cuisine, salle de bains, deux chambres à coucher et une terrasse.

Et la cave numéroté «4» au sous-sol.

b) En copropriété et indivision forcée:

Les neuf cent et cinq/dixmillièmes (905/10.000) des parties communes dont le terrain

Tels que ces biens se trouvent décrits à l’acte de base dressé par le Notaire Jan Dons, à Kapelle-op-den-Bos, le 11 janvier 1996, transcrit au troisième bureau des Hypothèques à Bruxelles, le 27 février suivant, volume 11.934 numéro 3 et à l’acte de base modificatif reçu par le Notaire Jan Dons, prénommé, le 6 juillet 1999, transcrit au troisième bureau des Hypothèques à Bruxelles, le 8 septembre suivant, volume 12974 numéro 3.

ORIGINE DE PROPRIETE:

Madame JOUZOVA Katerina est propriétaire dudit bien pour l’avoir acquis de Monsieur ABBASS Mohamed, né à Ksar El Kebir (Maroc) le 14 mars 1961 ET son épouse Madame ACHOUR Kenza, née à Tétouan (Maroc)  le 29 février 1964, à Limal, aux termes d’un acte de vente reçu ce jour par le Notaire Bruno Michaux, à l’intervention du Notaire Fabienne Jeandrain, à Ivoz-Ramet, lequel acte sera incessamment transcrit.
Les époux ABBASS – ACHOUR étaient propriétaires dudit bien pour l’avoir acquis avec d’autres biens de Monsieur DE CLERCQ Joannes Baptista Theresia et son épouse Madame DE WANDEL Ivonne Melania, à Sint-Amands, aux termes d’un acte de vente reçu par le Notaire Jan Dons, prénommé, le 14 août 1996, transcrit au troisième bureau des Hypothèques à Bruxelles, le 3 août suivant, volume 12.107 numéro 5.

Les époux DE CLERCQ – DE WANDEL étaient propriétaires du bien prédécrit depuis plus de trente ans à compter de ce jour.

L'hypothèque constituée comprend également tous les accessoires présents et futurs considérés comme immeubles ou immeubles par destination, ainsi que toutes les améliorations présentes et futures, notamment tous les bâtiments érigés ou à y ériger.

2.2. L’hypothèque constituée vaut pour sûreté de toutes sommes dues à la banque et/ou à ses ayants cause éventuels à quelque titre que ce soit, en vertu de :

1. tous les crédits, sous quelque forme que ce soit, dont les emprunteurs, séparément ou conjointement, avec d'autres ou non, bénéficient déjà ou qu'ils obtiennent à présent ou dans le futur ou qu'ils poursuivront par succession à quelque titre que ce soit, et ce indépendamment du but professionnel ou privé dans lequel eux-mêmes ou leurs auteurs ont agi ou agiront; ainsi que tous les crédits susvisés qui, par succession à quelque titre que ce soit, seraient poursuivis ou repris intégralement ou partiellement par les ayants cause successifs des emprunteurs;

2. toutes les dettes des emprunteurs ou de l'un d'eux, en vertu de services bancaires, d'opérations bancaires ou de responsabilités de quelque nature que ce soit, présents ou futurs, ainsi qu’en vertu de toute sûreté personnelle présente ou future; toutes les créances que la banque acquerrait par cession ou subrogation;

3. tous les crédits et dettes de tiers auxquels les emprunteurs sont ou seraient tenus séparément ou conjointement, notamment comme co-emprunteurs ou cautions. 

Lorsqu’un crédit est cédé ou est rendu commun à des tiers, ou lorsqu'il est poursuivi avec les héritiers ou les successeurs des emprunteurs, les sûretés constituées continuent de garantir l'ouverture de crédit. 

2.3. Etant donné que l'hypothèque est constituée pour sûreté de créances pouvant naître pour une durée indéterminée, le délai de paiement des créances garanties est indéterminé.

2.4. Chaque emprunteur a le droit de mettre fin unilatéralement à l'hypothèque sur ses biens par lettre recommandée avec accusé de réception. Ce droit ne peut être exercé que moyennant un préavis de six mois prenant cours à la date de l'accusé de réception.

Lorsque l'hypothèque est constituée par des personnes mariées et porte sur des biens immeubles communs, chacun des conjoints pourra mettre fin à l'hypothèque en observant la formalité précitée. Pour autant que nécessaire, chacun des conjoints autorise irrévocablement l'autre conjoint à résilier seul l'hypothèque. Dès lors, la réception par la banque d’une lettre de résiliation notifiée par l'un des conjoints sera considérée par la banque comme une résiliation émanant des deux conjoints. La résiliation n'a d'effet que pour le futur et aura pour conséquence que l'hypothèque ne couvrira plus que les créances garanties qui existent à l'expiration du délai de préavis, même si elles ne deviennent exigibles qu'ultérieurement.

2.5. Tous les frais qui sont ou seront occasionnés par le présent acte, sont à la charge des emprunteurs. Il s’agit notamment des frais éventuels de renouvellement et de radiation de l’inscription hypothécaire.

2.6. Pour les autres garanties spécialement stipulées, les parties déclarent se référer à l’offre de crédit. Le fait qu’elles ne soient pas mentionnées à nouveau ici, ne signifie nullement que la banque y renonce d’une quelconque manière. 

Article 3 : Inscription hypothécaire 

3.1. Montant

L'hypothèque est constituée et l’inscription sera prise pour :

a. un montant de cent quatre-vingt-neuf mille euros (189.000,00 €) en principal;

b. trois années d'intérêts, dont la loi conserve le rang.  En vue de l'inscription à prendre, le taux d'intérêt est estimé à un pourcentage d’un virgule septante-cinq pour cent (1,75 %) par mois.

Pour mémoire.

c. un montant de douze mille cinq cents euros (12.500,00 €) pour accessoires tels que commissions, indemnités, frais de subrogation et d'inscription, frais et honoraires relatifs à la poursuite et au recouvrement de la dette, frais et honoraires relatifs à la constitution, la réalisation, la libération et la conservation des garanties, primes d'assurances payées ou avancées en vertu des conditions générales, frais d'expertise et de dossier, ainsi que les sommes en dépassement du principal susmentionné par suite de la comptabilisation d'intérêts échus, de commissions ou d'effets de commerce impayés.

3.2. Rang

L’hypothèque est constituée et l’inscription sera prise dans le rang mentionné à l’article 2.1.

Les emprunteurs confirment que les biens et droits hypothéqués sont quittes et libres de toutes saisies, transcriptions, inscriptions, privilèges, émargements, mandats hypothécaires ou charges de quelque nature que ce soit.

Les emprunteurs veilleront, tant que les obligations garanties subsisteront, à maintenir les biens hypothéqués quittes et libres de transcriptions, inscriptions, émargements ou charges de quelque nature que ce soit. 

Article 5: Election de domicile (relative à l'inscription hypothécaire)

Pour satisfaire au prescrit de l'article 83 de la loi hypothécaire, mais uniquement en ce qui concerne l’inscription hypothécaire, la banque fait élection de domicile à son siège de 1080 Brussel, Havenlaan 2.

Article 6: Confirmation d'identité

a) Le notaire soussigné certifie l'exactitude de l'identité des parties au vu du registre national des personnes physiques et de leurs cartes d'identité. Les numéros du registre national sont mentionnés avec l'accord exprès des parties concernées.
b) Le notaire soussigné confirme l'identité des emprunteurs, telle qu'elle est constatée ci-dessus, au vu des pièces prescrites par la loi. 

Article 7 : Déclaration TVA

Les parties reconnaissent que nous, notaire, leur avons donné lecture et explication de l'article 62, § 2 et de l'article 73 du Code de la taxe sur la valeur ajoutée.

Les emprunteurs nous ont déclaré ne pas avoir la qualité d'assujetti à la TVA et ne pas avoir non plus dans les cinq années précédentes aliéné un immeuble avec application du régime TVA conformément à l'article 8 du code TVA ni fait partie d'une association de fait ou d'une association momentanée soumise à la TVA. 

Droits d’écriture (Code des droits et taxes divers)

Le droit s’élève à cinquante euros (50,00 €).

REGLEMENT COLLECTIF DES DETTES

Les emprunteurs ou crédités ainsi que les affectants hypothécaires le cas échéant déclarent, chacun en ce qui le concerne, n'avoir intro​duit aucune requête en règlement col​lectif de dettes ni avoir l'intention de le faire.

Intérêts contradictoires ou engagements disproportionnés
Les comparants reconnaissent que le notaire a attiré leur attention sur le droit de chaque partie de désigner librement un autre notaire ou de se faire assister par un conseil, en particulier, quand l’existence d’intérêts contradictoires ou  d’engagements disproportionnés est constatée.
Le notaire soussigné déclare avoir donné aux parties explication de tout ce qui précède ainsi que des pièces annexées, et leur avoir donné lecture des mentions visées à l'article 12, premier et deuxième alinéas de la loi du 25 ventôse an XI relative au notariat et des articles 62 § 2 et 73 du Code de la taxe sur la valeur ajoutée. Les parties déclarent avoir reçu le projet du présent acte avec les pièces annexées le 28 octobre 2011.
Dont acte.

Les parties ont signé avec nous, notaire.
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